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Le Chef du Département politique, G. Motta 
au Secrétaire général de la Société des Nations, J. Avenol1

Copie
L Berne, 9 mars 1938

Par lettre du 19 juin 19372, le Secrétariat de la Société des Nations avait 
bien voulu nous communiquer la résolution3 adoptée, le 1er mai 1937, par le 
Bureau de la Conférence pour la réduction et la limitation des armements rela
tivement au projet de convention concernant la publicité des dépenses de 
défense nationale ainsi qu’au contrôle national de la fabrication et du 
commerce des armes.

Entre-temps, les deux questions ont été examinées à l’Assemblée de la 
Société des Nations et, par lettre du 23 octobre 19374, le Secrétariat nous avait 
communiqué la résolution5 adoptée à ce sujet le 30 septembre en nous priant, 
en particulier, de lui faire connaître les mesures qui auraient été prises en Suisse 
en vue d ’«une surveillance efficace tant de la fabrication que du commerce des 
armes, des munitions et du matériel de guerre».

Ainsi que vous le savez, la délégation suisse s’était associée, à l’Assemblée, 
au projet de résolution émanant des délégations de Belgique, Danemark, Fin
lande, Norvège, Pays-Bas et Suède et recommandant la conclusion d ’une 
convention internationale sur la publicité des dépenses de défense nationale, 
ainsi que l’institution, dans ces divers pays, d ’un contrôle national de la fabri
cation et du commerce des armes.

En ce qui concerne le problème de la publicité, la délégation suisse avait pré
cisé qu ’une solution ne lui paraîtrait guère possible sans le concours des Etats 
principalement intéressés.

Les Autorités fédérales ne peuvent que confirmer cette manière de voir.
Pour ce qui est du contrôle de la fabrication et du commerce des armes, la 

question est entrée dans une phase décisive en Suisse. Le 20 février dernier, le 
peuple et les cantons suisses ont décidé, en votation populaire, d ’abroger l’arti
cle 41 de la Constitution fédérale et de lui substituer le texte suivant:

«La fabrication et la vente de la poudre de guerre appartiennent exclusive
ment à la Confédération.

La fabrication, l’acquisition, le commerce et la distribution d ’armes, de 
munitions, d ’explosifs, d ’autre matériel de guerre et de pièces détachées sont

1. Document déjà publié dans la Série des Publications de la Société des Nations, IX . Désarme
ment 1938. IX. 2, N°: Conf. D. 183, p. 29.
2. Non reproduite.
3. Cf. publication mentionnée à la note 1, p. 3.
4. Non reproduite.
5. Non reproduite.
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soumis à une autorisation de la Confédération. Cette autorisation ne sera 
accordée qu ’aux personnes et entreprises qui, du point de vue de l’intérêt natio
nal, présentent les garanties nécessaires. Les droits des établissements en régie 
de la Confédération sont réservés.

L ’im portation et l’exportation d ’armes, de munitions et de matériel de 
guerre dans le sens de la présente disposition ne peuvent avoir lieu q u ’avec 
l’autorisation de la Confédération. Celle-ci a le droit de subordonner égale
ment le transit à des autorisations.

Le Conseil fédéral édictera par voie d ’ordonnance, sous réserve de la législa
tion fédérale, les dispositions nécessaires pour l’exécution des 2e et 3e alinéas. 
Il établira en particulier des dispositions détaillées concernant l’octroi, la durée 
et le retrait des autorisations, ainsi que sur le contrôle des concessionnaires. Il 
déterminera en outre les armes, munitions, explosifs, autre matériel et parties 
détachées auxquels s’applique la présente disposition.»

La Confédération dispose ainsi des moyens nécessaires pour assurer un 
contrôle complet et efficace sur la fabrication et le commerce des armes, m uni
tions et matériel de guerre. Une ordonnance d ’exécution, dont les termes seront 
communiqués ultérieurement au Secrétariat, entrera en vigueur dans un avenir 
rapproché.
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E 2300 Wien, Archiv-Nr. 53

Le Ministre de Suisse à Vienne, M. Jaeger, 
au Chef du Département politique, G. M otta1

R P  N° 18. Streng vertraulich Wien, 9. M ärz 1938

Hiedurch beehre ich mich, Ihnen über zwei kürzliche Unterredungen mit 
Bundeskanzler von Schuschnigg und Aussenminister Guido Schmidt einige 
Angaben zu machen, die grösstenteils streng vertraulicher N atur sind.

Der Bundeskanzler bezeichnete es als eine seiner schwersten gegenwärtigen 
Aufgaben, einerseits die österreichischen Nationalsozialisten nicht allzusehr 
«überm arken», das heisst nicht über die ihrer Betätigung gesetzten Grenzen 
hinausdringen zu lassen, anderseits die eigenen Anhänger in der Vaterländi
schen Front und namentlich die Arbeiterschaft zurückzuhalten und so Zusam- 
menstösse zu verhüten, die einen Grund zur deutschen Einmischung gäben, auf 
den Hitler ja  nur warte. Deutschland schrecke nämlich letzten Endes vor 
keinen Entschlüssen zurück, denn es rechne bestimmt mit der Unvermeidbar
keit eines Krieges. A dolf Hitler habe ihm, dem Bundeskanzler, in Berchtes
gaden wörtlich erklärt: «Das Blutvergiessen kann dem deutschen Volke nicht 
erspart werden». Massgebend ist hier wohl der Gedanke, dass die deutschen

1. Remarque manuscrite de M otta en tête du document: In Zirkulation. Sehr wichtig und inter
essant. 11.3.38. M.
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